


LõETF et le processus de Turin
Le processus de Turin consiste en un examen bisannuel des syst¯mes dõenseignement et de formation 

professionnels. £tabli en 2010 par la Fondation europ®enne pour la formation (ETF), il est mis en ïuvre 

depuis lors dans des pays partenaires du sud-est de lõEurope, dõEurope orientale, dõAsie centrale et du 

sud et lõest de la M®diterran®e, ainsi quõen Turquie.

Objectif

Le processus de Turin a pour objectif de d®crire et dõanalyser les ®volutions et les probl®matiques 

observées en matière de développement du capital humain et les modalités selon lesquelles les 

syst¯mes nationaux dõenseignement et de formation professionnels les abordent.

Depuis sa mise en place en 2010, le processus de Turin a permis de rassembler une précieuse base de 

donn®es et dõinformations que les autorit®s nationales et r®gionales, les partenaires internationaux et, 

de plus en plus, les chercheurs travaillant dans ce domaine utilisent à des fins de suivi et de planification 

des politiques.

Caractéristiques

V Appropriation - Un engagement en faveur de la participation et du processus décisionnel des 

parties prenantes nationales afin de faire en sorte que les conclusions du processus de Turin 

influent durablement sur les politiques nationales.

V Approche holistique - Une approche visant à tenir compte non seulement des éléments du 

système, mais aussi de la façon dont celui-ci r®pond ¨ lõenvironnement ®conomique et social dans 

lequel il fonctionne.

V Analysefondéesur desélémentsprobantsou sur la connaissance- Une évaluationpermettant

auxpaysde prendredesdécisionsen connaissancede causeconcernantlesévolutionspolitiques

et de mesurerlesprogrèsaccomplis. Ellecontribueégalementà donnerdavantagedõampleuraux

bonnespratiques,en lesfaisantpasserdõunniveaude pilotageà un niveausystémique.

En outre, le processus de Turin sõadapte en permanence ¨ lõ®volution des besoins, des 

circonstances et des priorités nationales. Chaque cycle possède un objectif spécifique qui lui 

est propre et les adaptations qui sõimposent au niveau de son cadre analytique et de sa 

m®thodologie de collecte, dõinterpr®tation et de pr®sentation des ®l®ments probants.








